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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents,
du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-accidents, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA.
Toutefois, dans la mesure où le recours était, au 1er janvier 2021, pendant devant la
chambre de céans, il reste soumis à l'ancien droit (cf. art. 83 LPGA).

E. 4
Le 1er janvier 2017 est entrée en vigueur la modification du 25 septembre 2015 de la LAA.
Dans la mesure où l'accident est survenu avant cette date, le droit du recourant aux
prestations d'assurance est soumis à l'ancien droit (cf. dispositions
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Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 2.2). Les dispositions légales seront
citées ci-après dans leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016.

E. 5
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 6
Le litige porte sur le refus de l’intimée de prendre en charge la rechute annoncée par le
recourant le 7 juillet 2020.

E. 7
Selon l'art. 6 al. 1 LAA, les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident
professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par accident, on
entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par
une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale ou psychique
ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA; ATF 129 V 402 consid. 2.1, ATF 122 V 230 consid. 1



et les références). La responsabilité de l’assureur-accidents s’étend, en principe, à toutes les
conséquences dommageables qui se trouvent dans un rapport de causalité naturelle (ATF
119 V 335 consid. 1; ATF 118 V 286 consid. 1b et les références) et adéquate avec
l’événement assuré (ATF 125 V 456 consid. 5a et les références). Le droit à des prestations
découlant d'un accident assuré suppose d'abord, entre l'événement dommageable de
caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité naturelle. Cette condition est
réalisée lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne se
serait pas produit du tout ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas
nécessaire que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé: il suffit
qu'associé éventuellement à d'autres facteurs, il ait provoqué l'atteinte à la santé, c'est-à-dire
qu'il apparaisse comme la condition sine qua non de cette atteinte (ATF 142 V 435 consid.
1).

E. 8
a. Les prestations d'assurance sont également allouées en cas de rechutes et de séquelles
tardives (art. 11 de l’ordonnance sur l'assurance-accidents, du 20 décembre 1982 - OLAA ;
RS 832.202). Selon la jurisprudence, les rechutes et les séquelles tardives ont ceci en
commun qu'elles sont attribuables à une atteinte à la santé qui, en apparence seulement,
mais non dans les faits, était considérée comme guérie. Il y a rechute lorsque c'est la même
atteinte qui se manifeste à nouveau. On parle de séquelles tardives lorsqu'une atteinte
apparemment guérie produit, au cours d'un laps de temps prolongé, des modifications
organiques ou psychiques qui conduisent souvent à un état pathologique différent (ATF 123
V 137 consid. 3a, ATF 118 V 293 consid. 2c et les références). Les rechutes et suites
tardives se rattachent donc par définition à un événement accidentel effectif.
Corrélativement, elles ne peuvent faire naître une obligation de l'assureur-accidents (initial)
de verser des prestations que s'il existe un lien de causalité naturelle et adéquate entre les
nouvelles plaintes de l'intéressé et l'atteinte à la santé causée à l'époque par l'accident assuré
(ATF 118 V 296 consid. 2c et les
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Tribunal fédéral des assurances U 80/05 du 18 novembre 2005 consid.1.1). b. Si la situation
se modifie après la clôture du cas, une révision au sens de l’art. 17 LPGA n’est pas possible,
dès lors que cette disposition ne peut porter que sur des rentes en cours. La modification de
la situation, en lien de causalité avec l’accident, peut être invoquée en faisant valoir une
rechute ou des séquelles tardives de l’événement accidentel ayant force de chose jugée.
Cette manière de procéder correspond à la demande nouvelle en matière
d’assurance-invalidité (RAMA 1994 n° U 189 p. 139).

E. 9
a. Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi,
sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). b. La procédure



dans le domaine des assurances sociales est régie par le principe inquisitoire d'après lequel
les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par l'assureur (art. 43 al. 1
LPGA) ou, éventuellement, par le juge (art. 61 let. c LPGA). Ce principe n'est cependant
pas absolu. Sa portée peut être restreinte par le devoir des parties de collaborer à
l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation de ces dernières
d'apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves
commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de
devoir supporter les conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2; VSI
1994, p. 220 consid. 4). Si le principe inquisitoire dispense les parties de l'obligation de
prouver, il ne les libère pas du fardeau de la preuve, dans la mesure où, en cas d'absence de
preuve, c'est à la partie qui voulait en déduire un droit d'en supporter les conséquences, sauf
si l'impossibilité de prouver un fait peut être imputée à la partie adverse. Cette règle ne
s'applique toutefois que s'il se révèle impossible, dans le cadre de la maxime inquisitoire et
en application du principe de la libre appréciation des preuves, d'établir un état de fait qui
correspond, au degré de la vraisemblance prépondérante, à la réalité (ATF 139 V 176
consid. 5.2 et les références). Il incombe à l’assuré d’établir, au degré de vraisemblance
prépondérante, l’existence d'un rapport de causalité naturelle entre l’état pathologique qui
se manifeste à nouveau et l’accident (REAS 2002 p. 307). En l’absence de preuve, la
décision sera défavorable à l’assuré (ATF 117 V 261 consid. 3b et les références; RAMA
1994 n° U 206 p. 327 consid. 1 et les références). Plus le temps écoulé
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exigences quant à la preuve, au degré de la vraisemblance prépondérante du rapport de
causalité naturelle doivent être sévères (SVR 2016 n° UV p. 55 consid. 2.2.2; cf. également
arrêt du Tribunal fédéral 17 du 3 mai 2018 consid. 4.2). c. L’art. 28 al. LPGA prévoit que
quiconque fait valoir son droit à des prestations doit fournir gratuitement tous les
renseignements nécessaires pour établir ce droit, fixer les prestations dues et faire valoir les
prétentions récursoires.

E. 10
En l’occurrence, le recourant fait valoir une rechute, voire des séquelles tardives à la suite
de son accident du 23 octobre 2009. Il se plaint, principalement depuis l’année 2020, de
maux de tête aggravés, de baisse de la vision survenue progressivement, d’acouphène, de
perte de mémoire, de malaises et de vertiges. Au regard des exigences précitées d’apport de
preuve, dans le cadre de l’allégation d’une rechute ou de séquelles tardives, il incombe au
recourant d’établir, au degré de la vraisemblance prépondérante, l’existence d’un rapport de
causalité naturelle entre les nouveaux symptômes et l’accident. Or, le recourant n’a pas
apporté cette preuve, dès lors qu’aucun rapport médical constatant les affections alléguées
n’a été versé au dossier. La chambre de céans a requis, en vain, de la Dresse D______ des
renseignements médicaux. Par la suite, elle a sollicité du recourant qu’il transmette le nom
d’un médecin traitant à même de répondre à la demande de renseignement ; le recourant n’y
a pas donné suite. Dans ces conditions, la chambre de céans ne peut que constater que le
recourant n’a pas répondu aux exigences de collaboration et de preuve précitées, de sorte
que son recours ne peut qu’être rejeté. Au surplus, la situation financière et sociale difficile
du recourant qui est sans domicile fixe, sans emploi et au seul bénéfice du revenu minimum
RSA français ne permet pas de déroger aux exigences de collaboration. Le recourant
pourra, avec l’avis d’un médecin, solliciter à nouveau l’intimé.

E. 11



Partant, le recours ne peut qu’être rejeté. Pour le surplus la procédure est gratuite.
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